Les types de grammaires:
· Grammaire traditionnelle:
Les grammaires traditionnelles ont pour but de fabriquer des outils de travails, comme les dictionnaires. C’est type de grammaire sont multiples (ex.: plusieurs types de dictionnaires). Le type de langage visé est le langage standard, ce qui varie par région. Ce type de grammaire est la grammaire de grammairiens. Ils s’intéressent plutôt aux langues traditionnelles et de fabriquer de règles concrètes pour qu’une langue soit utilisé de, ce qu’ils considèrent, la bonne manière. De plus, les règles des grammaires traditionnelles permettent la fabrication des phrases agrammaticales.
· Grammaire linguistique :
Les grammaires linguistiques est l’ensemble de règles abstrait, une théorie, dont la formulation est l’explicitation des connaissances qu’un sujet parlant à de sa langue. Selon cette grammaire, la grammaticalité touche à la forme des éléments linguistiques, alors que l’interprétabilité touche au sens des éléments linguistiques. Donc pour juger si une phrase est grammaticale il n’est pas obligatoire de savoir le sens d’un mot aussi longtemps que la phrase soit interprétable. Le rôle du linguiste est de donner des descriptions complètes des langues naturelles dans l’espace et dans le temps. Une perspective plus moderne du rôle du linguiste est qu’il ne décrit pas les langues, mais les connaissances qu’un sujet parlant à de sa langue.
Les domaines de la linguistique : 
- La phonétique : l’étude des sons des langages dans leur réalisation concrète.
- La phonologie : l’étude du système des représentations mentales des sons du langage.
- La morphologie : l’étude de la forme et de la formation des mots.
- La syntaxe : l’étude de la structure des phrases.
- La sémantique : l’étude du sens (des mots et des phrases).
- La pragmatique : l’étude de l’usage de la langue en contexte.
La langue comme système : 
· L’étude de la langue date de très longtemps
· La langue est le code commun aux membres d’une communauté linguistique. Elle est un phénomène social. (Le système)
· La parole est la mise en application de la langue par un individu à un moment précis à un endroit précis. (L’action)
· La distinction entre la langue et la parole. Tout d’abord, le langage est la capacité cognitive qu’une personne possède de sa langue. Sans ces capacités, une personne ne sera pas capable de former des phrases grammaticales. En autre mots, les troubles de langages affectent les connaissances linguistiques d’une personne. Cependant, la parole est la mise en application du système (le langage) par une personne. Les troubles de paroles sont donc causés par des troubles des organes articulatoire, auditive, et aux facultés cognitives des traitements de ces problèmes.
· Le langage c’est l’objet d’étude de la linguistique.
· Parce qu’on ne peut pas observer une faculté cognitive, on étudie le langage à l’aide de la parole.
Les types de linguistique :
· Linguistique externe et interne :
La linguistique externe étudie les relations qu’entretient la langue avec les phénomènes qui lui sont extérieurs (sociaux, neuronaux) tandis que la linguistique interne s’intéresse aux phénomènes inhérents au système de la langue. 
· Linguistique synchronique et diachronique :
La linguistique synchronique étudie la langue dans un état particulier tandis que la linguistique diachronique étudie les changements qui ont lieu dans une langue qui passe d’un état à un autre.
Les signes linguistiques :
· Le signe est un pair indissociable, composé d’un signifiant et un signifié.
· Le signifiant est une image acoustique (forme linguistique, écrite ou orale)
· Le signifié est l’image acoustique (l’image qui apparait lorsque tu entends ou voix le mot)
· Les types de signes sont : 
· icône : observe une ressemble avec l’objet signifié
· indice : observe une relation de proximité géographique avec l’objet signifié
· symbole : renvoie à l’objet signifié au moyen d’une convention culturelle.
· Le signe linguistique est arbitraire, c’est-à-dire que la relation entre le signifiant et le signifié est entièrement conventionnelle.
· Le signes linguistique est arbitraire dans la mesure où la relation entre tel signifiant et tel signifié est conventionnelle.
Morphologie :
· Les types de mots :
· Un mot type est une unité générique, abstraite
· Un mot occurrence est une unité de texte ou de discours.
· Un mot phonologique regroupe des mots avec une même structure phonologique 
· Un mot orthographique regroupe des mots ayant la même orthographe.
· EXEMPLE DE MOT PHONO ET ORTHO (CHANTAIS, CHATAIT, CHANTAIENT 1 mot phono et 3 mot orhto)
· Un mot grammatical se distingue d’autres mots par ses propriétés grammaticales (e.g. nombre, genre, personne) 
· Un mot lexical regroupe les mots grammaticaux qui représentent la même unité abstraite
· Morphème : c’est l’unité linguistique minimale qui a une forme et un sens. Par exemple : Le mot développementales. Dévoloppe- ment-al-e-s
· Les types de morphèmes : 
· Un morphème lexical (aussi appelé libre) est caractérisé par une certaine autonomie
· Un morphème grammatical (lié) ne peut apparaitre isolé.
· Un morphe est la réalisation graphique ou phonique d’un morphème. EX. /s/ {pluriel}
· Les différents morphes d’un même morphème sont appelés des allomorphes. EX. /v/, /al/ et /ir/ {aller}
· Un morphe-portemanteau est un morphe qui représente simultanément plusieurs morphèmes. EX. /du/ {de} {le} 
La formation des mots :
· La formation des mots est faite de deux manières : L’affixation et la composition.
· La composition est la combinaison de deux ou plusieurs morphèmes lexicaux.
· L’affixation est l’ajout de morphèmes grammaticaux à un morphème lexical. EX. chat(racine)+s(affixe)
· Il existe plusieurs types d’affixes :
	-préfixe
	-suffixe
	-infixe (intérieur de la racine)
	-circonfixes (avant et après la racine)
La morphologie flexionnelle et dérivationnelle :
· La flexion marque des propriétés grammaticales (personne, nombre, genre, temps)
· La dérivation modifie (légèrement) le sens ou l’appartenance catégorielle ( N, V, Adj, Adv) d’un mot.
Les mots composés et syntagmes :
-Un mot composé est mot formé par la composition EX. une machine à écrire
-Un mot composé se distingue du syntagme par sa cohésion interne EX. une machine pour écrire
-Les types de mots composés :
	-Endocentrique : un mot est endocentrique s’il a une tête, un élément qui exprime le sens principal du mot composé et appartient aux mêmes catégories grammaticales que le mot composé. EX. machine à écrire
	 -Exocentrique : un mot est exocentrique s’il n’a pas de tête EX. laissez-passer : pas un verbe
Catégories grammaticales :
· Autrement dit partie du discours
· L’établissement de catégories grammaticales permet la formulation de règles grammaticales générales.
· Règle : Le déterminant doit précéder le nom pour constituer avec lui un groupe nominal dans une phrase.
· Classification selon les critères sémantiques
· Classification selon les critères morphologiques
· Classification selon les critères distributionnels (si elle entretient avec d’autres catégories grammaticales dans la phrase).
· La sous-catégorisation : Un mot peut aussi appartenir à une sous-catégorie.
· La définition des catégories grammaticales varient d’une langue à une autre. EX. dans certaines langues les noms peuvent prendre des marques de temps.
Les fonctions grammaticales et sémantiques :
· Les fonctions grammaticales concernent la structure de la phrase. La fonction grammaticale d’un élément est définie selon la position de cet élément par rapport au verbe et selon les rapports grammaticaux qu’il entretient avec le verbe. EX. en français, le sujet est antéposé au verbe et détermine l’accord du verbe. 
· Les fonctions sémantiques concernent le sens de la phrase. (Aussi appelé rôle thématique) La fonction sémantique d’un élément est définie selon la contribution du sens de cet élément au sens de la phrase. L’agent est l’instigateur volontaire de l’action. Le thème est l’entité qui subit l’action sans subir un changement interne ou qui à l’ origine de l’action. Le patient est l’entité qui subit l’action et subit un changement interne. L’expérienceur est l’entité qui ressent une émotion qui se trouve dans un état psychologique. Le bénéficiaire est l’être animé qui reçoit quelque chose ou pour qui l’action est faite.
EX.  Jean       lit      le live
       Agent              thème
       
     Jean     rédige     le livre
    Agent                   Patient

La nuit     effraie       cet enfant
Thème                        Expérienceur

Jean       a donné      vingt dollars      à   Marie
Agent                          Thème                   Bénéficiaire

Avant la grammaire générative : 
· Il y avait la grammaire distributionnelle.
· La syntaxe avant les années 1950 consiste avant tout dans la classification des mots d’un corpus à l’aide d’une grammaire distributionnelle.
· Un corpus est un élément fini d’énoncés par un locateur ou plusieurs locuteurs.
· La distribution d’un élément est l’ensemble des positions où cet élément peut apparaître.
· Une classe distributionnelle est l’ensemble des éléments pouvant apparaître dans une position donnée.
· Basically, cette grammaire c’est les groupes grammaticaux ( N,V,D…)
· Il y avait aussi le béhaviorisme.
· Les psychologues utilisent le béhaviorisme pour expliquer l’acquisition du langage. 
· Le béhaviorisme postule que la psychologie doit s’intéresser aux comportements (observables) des individus, pas aux processus mentaux (inobservables) des individus. Le comportement humain est le résultat de l’observation des phénomènes observables. L’acquisition de la langue pour l’enfant est donc le résultat de l’observation des actes linguistiques observés par l’enfant.
· Le modèle du béhaviorisme : faits observés         comportement
· Selon Chomsky, le béhaviorisme n’explique pas l’aspect créatif du langage.
La grammaire générative :
· Selon Chomsky, une grammaire est une description (modèle) des connaissances qu’un sujet parlant possède de sa langue, une théorie qui permet l’explication de ses connaissances.
· Une théorie linguistique exacte doit être triplement adéquate. Elle satisfait une adéquation observationnelle si elle décrit un ensemble fin de données linguistique (un corpus). Elle satisfait une adéquation descriptive si elle postule des règles qui rendent compte des intuitions linguistiques d’un locuteur natif. Elle satisfait une adéquation explicative si elle explique l’acquisition de la langue par l’enfant.
· Une grammaire est générative lorsqu’elle est un modèle explicite et précise qui permet la formulation de toutes et rien que les phrases grammaticales d’une langue.
La dichotomie compétence-performance :
· La compétence est l’ensemble des connaissances qu’un individu possède de sa langue.
· La performance est l’emploi effectif de la langue (compétence linguistique) dans des situations concrètes.
· Cette dichotomie se tient pour tous les domaines cognitifs. La compétence permet aux individus d’avoir des intuitions (des connaissances qu’ils ne peuvent pas expliciter). La mise en œuvre de ses connaissances dépend des ressources cognitives qui sont disponibles (ex. la mémoire) et d’autre facteurs internes (ex. la fatigue) et externe (le bruit).
La substance de la grammaire générative :
· Une grammaire générative est un ensemble d’instruction explicites applicables mécaniquement (algorithmes) qui engendrent un ensemble infini de phrases grammaticales à partir d’un ensemble fini d’éléments (unités lexicale, règles)
· Selon la grammaire générative, la compétence est composée de deux parties : 
· Le lexique : un ensemble fini d’éléments chacun ayant un sens et une forme
· La grammaire : un ensemble fini de règles
· L’application successive des règles permet la construction de phrases.
· EX de grammaire générative :
Règles :
(1) PH  SN SV
(2) SN  (D)(ADJ)N						    PH
(3) SV  V SN
Application de (1)					          SN           SV
Application de (2)
Application de (3)
Application de (2)					    D          N   V        SN
Insertion lexicale							D     ADJ N
Le syntagme :
· En grammaire générative, un syntagme X (SX) est un groupe de mots dont X (la tête) est l’élément principal et qui a la même distribution que certains types de l’élément central X.
· Il y a des syntagmes nominaux (SN), verbaux (SV), prépositionnels (SP), adjectivaux (SAdj), adverbaux (SAdv).

La phrase (Ph) et la phrase complétive (Ph’)
· La phrase principale est composée d’un SN suivi par un SV.
· La phrase subordonnée (AKA complétive) est composé d’un complémenteur et d’une phrase. EX. [que][Jean parle]
       [si][mon frère donne des cadeaux à ses neveux]
· Des règles syntagmatiques du français :
       -Ph  SN SV
       -SN  (D)(SAdj)N(SAdj)(SP)(Ph’)
       -SV  V({SN SAdj})(SP)(Ph’)(SAdv)
       -SP  P(SN)
       -SAdj  (Adv)Adj(SP)
       -SAdv  (SAdv)Adv
       -Ph’  C Ph
La théorie X-barre:
· La théorie X-barre veut que chaque syntagme soit représenté par le schéma suivant, où X est une catégorie grammaticale.
                                                                              SX


					Spécifieur           X’


						    X	      Complément
-  Le branchement est binaire 
- La projection minimale de X est la tête de X
- La projection intermédiaire est X’ (X-barre)
- La projection maximale de X est SX (syntagme X)
- La position fille de SX et sœur de X est le complément de X
- Le spécifieur et le complément sont réservés aux arguments de X
Arguments et adjoints :
· Le sujet et l’objet sont dits arguments du verbe : ils «complètent» le sens du verbe	
· Les autres éléments sont des adjoints (ou des ajouts) : ils fournissent de l’information supplémentaire.
· Les arguments occupent le spécifieur et le complément.
· Pour ajouter des adjoints, il faut ajouter un niveau X’.
· [bookmark: _GoBack]L’adjoint est fille de X’n et sœur de X’n-1.
		
